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DECLARATION DE MODIFICATION DES CONDITIONS DE REMISE EN 
ETAT DE LA CARRIERE DU CHEMIN DES POSTES -ATHIS  

 
Rubrique concernée : 2510-1 

 
INTRODUCTION – MOTIVATIONS DU PROJET 

 
L’entreprise Moroni doit transférer ses activités exercées à Oiry, à savoir sa plate-forme 
de concassage d’inertes,  et évacuer un important stock d’inertes avant le 30 avril 2020, 
tout en ayant présenté auparavant un échéancier des travaux de remise en état de ce site. 
 
Une demande d’enregistrement a récemment été déposée pour accueillir l’activité 
concassage d’inertes, notamment ceux de Oiry, pour moitié constitués de bétons, sur le 
site de traitement d’Athis au lieudit la Pâture aux Chevaux. 
 
Au précriblage, un scalpage à 80 mm permet de séparer les terres non valorisables en 
BTP des bétons et autres inertes à concasser. Ces terres permettront le comblement 
partiel des gravières lors de la création de prairies humides, d’un plus grand intérêt 
écologique et paysager. 
 
Le site du Chemin des Postes, le plus proche de Oiry, a été pressenti pour recevoir les 
matériaux non recyclables de Oiry et ceux issus du traitement des inertes d’Athis. 
 
La remise en état prescrite prévoit actuellement la conservation d’un plan d’eau de 3,80 
ha avec des berges et risbermes en pente douce, la création d’une prairie humide de 0,9 
ha et la remise en culture de 1,23 ha.  
 
Pour accueillir ces inertes, l’entreprise MORONI souhaite combler partiellement son plan 
d’eau jusqu’à une cote  TN - 30 à - 80 cm, afin de reconstituer une prairie humide sur 
environ 7,4 ha ; au nord-ouest, le secteur remis en culture à la cote TN le restera. 
 
L’extraction de la parcelle s’achève conformément au phasage prévisionnel, toutefois les 
terres de couverture, toujours stockées en merlons périphériques, n’ont pas été régalées 
sur les berges et hauts-fonds avant qu’il ne soit statué sur le projet de modification de 
remise en état, à savoir la réalisation d’une vaste prairie humide recouverte de limons 
puis de végétale. 
 
La présente déclaration de modification des conditions de remise en état de la carrière 
du Chemin des Postes est rédigée conformément aux dispositions de l’article R. 181-
46 du Code de l’environnement qui stipule : 
 
«II.- Toute autre modification notable apportée aux activités, installations, ouvrages et 
travaux autorisés, à leurs modalités d'exploitation ou de mise en œuvre ainsi qu'aux 
autres équipements, installations et activités mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 
181-1 inclus dans l'autorisation doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa 
réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation.  
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PARTIE I 
 

DESCRIPTIF DU PROJET 
 
 
 

1.- IDENTIFICATION DU PETITIONNAIRE 
 
 
DENOMINATION DU DECLARANT : 
 
ENTREPRISE CHARLES MORONI, Société Anonyme au capital de 4 500 000 €, 
inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de REIMS sous le n° 335 880 068, 
dont le siège social est : 60, boulevard du Val-de-Vesle Prolongé 51500 SAINT-
LEONARD. 
 
 Signataire : 
 
Monsieur Hugues MORONI, de nationalité française, Directeur Général, élisant 
domicile au siège social de la société. 
 
 
 

2.- IDENTIFICATION DES TERRAINS 
 
La présente déclaration de modification des conditions de remise en état concerne la 
première des trois exploitations de sables et graviers alluvionnaires autorisées en 
septembre 2014 sur le territoire communal d’Athis ; elle porte sur la parcelle sise au 
lieudit « Le Chemin des Postes » et cadastrée en section ZA, n° 62. 
 
D’une contenance cadastrale de 8 ha 62 a 59 ca, l’emprise exploitable couvrait 6 ha 70 
a en grande partie extraite. 
 
L’entreprise MORONI est propriétaire de la parcelle en objet. 
 
Les carrières et le site de traitement sont implantés à environ 600 m au nord d’Athis, 
en rive gauche de la Marne (Situation géographique en Pièce n°2). 
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3.- AUTORISATION D’EXPLOITER 
 

AP N° 2014-A-015-CARR DU 05 SEPTEMBRE 2014 
 
L’exploitation d’Athis est autorisée par arrêté préfectoral n° 2014-A-015-CARR du 
05 septembre 2014 pour une durée de 12 ans soit jusque septembre 2026. 
 
La situation administrative de cette exploitation est présentée en annexe 1. 
 
La remise en état actuellement prescrite figure dans l’article 36 de l’arrêté 
d’autorisation, reproduit ci-après, pour ce qui concerne le site du Chemin des Postes : 
 

 
 
Le plan de remise en état prescrite est présenté ci-après au 1/2 000. 
 
Ce plan, annexé à l’arrêté d’autorisation, fait apparaître un plan d’eau de 3,8 ha suite à 
un refus, pendant l’instruction, de l’extraction du site "les Roses". 
 
Ce secteur "les Roses", en zone humide, devait être compensé par une surface 
équivalente en prairie humide sur le site du "Chemin des Postes", soit 2,8 ha laissant 
un plan d’eau de 2,9 ha. Finalement la prairie humide a été réduite à 0,9 ha pendant 
l’instruction. Le plan de remise en état présenté initialement dans la demande est 
reproduit ci- après. 
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4.- METHODES D’EXTRACTION ET REMISE EN ETAT 
 
Les méthodes d’extraction et de remise en état prévues dans le dossier de demande 
d’autorisation et reprises dans l’arrêté d’autorisation seront maintenues. 
 
On rappellera notamment la procédure d’acceptation des matériaux inertes extérieurs 
reprise dans l’article 37. 
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Conformément à l'article 12 de l'arrêté du 22 septembre 1994 modifié (par l’arrêté du 
12 décembre 2014), les matériaux extérieurs sont accompagnés d’un certificat 
d’acceptation préalable (CAP), indiquant leur provenance, leur destination, leurs 
quantités, leurs caractéristiques et les moyens de transport utilisés, qui atteste  de leur 
conformité avec leur destination.  
 
Madame Esther MORONI, en charge de la traçabilité des remblais, regroupe les 
documents ayant accompagné les inertes collectés et mis en dépôt. 
 
Lors de la reprise des matériaux stockés sur Oiry, des analyses périodiques seront 
réalisées sur les matériaux extraits pour valider leur caractère inerte avant stockage 
définitif sur Athis. 
 
Un registre est tenu à jour par l’exploitant. Il comporte la provenance, les quantités, les 
caractéristiques des matériaux et les moyens de transport utilisés, ainsi qu’un plan 
topographique permettant de localiser les zones de remblais correspondant aux 
données figurant sur le registre. 
 
Un contrôle de conformité est réalisé au déchargement sur une plate-forme de 
réception. La présence d’éventuels déchets (gaines plastiques) en faible quantité peut 
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faire l’objet d’un tri. En cas de non-conformité, le matériau est rechargé et enregistré 
dans un registre de refus. 
 
Lors de la mise en place des inertes conformes, leur emplacement est repéré sur un 
plan topographique, les coordonnées sont reportées avec le n° de C.A.P. sur un bon 
INEDI.  
 
L’ensemble des informations est consigné dans un registre et les documents, tenus à la 
disposition de l’administration, sont archivés pendant toute la durée de l’autorisation 
d’exploiter. 
 
 

5.- CARACTERISTIQUES DU PROJET 
 
 
La modification sollicitée ne concerne que les conditions de remise en état, à 
savoir une diminution des surfaces en eau au profit de prairies humides d’un plus 
grand intérêt pour la biodiversité.  
 
Outre la nécessité de transférer les inertes de Oiry, comparé à 2014, date de l’obtention 
de l’autorisation, aujourd’hui, avec le chantier du Grand Paris, l’entreprise dispose 
d’apports plus importants en matériaux de remblais inertes permettant ainsi 
d’augmenter les surfaces remblayées. 
 
Dans le secteur du Perthois, une autorisation a été sollicitée pour le comblement partiel 
d’un plan d’eau mais aucun site similaire, en basse vallée de la Marne, n’est 
susceptible de recevoir ces matériaux, aujourd’hui excédentaires même après 
recyclage de la fraction béton. 
 
C’est pourquoi, l’exploitant souhaite remblayer le plan d’eau du Chemin des Postes 
d’environ 38 000 m², correspondant à 210 000 m3 (5,5 m moyen) sur les 7 années 
restant à courir jusqu’au terme de l’autorisation. 
 
La cadence annuelle moyenne d’apports serait de 30 000 m3, dont ceux de Oiry pour la 
première année et ceux issus du recyclage sur le site de traitement d’Athis (terres 
séparées au précriblage).  
 
Le plan de remise en état a été modifié pour accueillir ces remblais 
complémentaires ; ce plan au 1/1 250 est présenté en Pièce n° 4. 
 
La prairie de fauche sera installée sur la zone remblayée à une cote variant de -30 à -80 
cm par rapport au terrain naturel initial, afin de lui donner la fonctionnalité des prairies 
humides. 
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5.1.- SITUATION ACTUELLE DE L’EXPLOITATION 
 
 
Le plan de situation de l’exploitation relevé en octobre 2018 est présenté au 1/1 000 
en Pièce n°4. 
 
Depuis, l’extraction a évolué comme on peut le constater sur la vue aérienne ci-après 
prise en février 2019. 
 

 
 
La zone à remettre en culture et la prairie humide sont reprofilées, il ne reste que la 
terre végétale stockée en merlons au nord-est  à régaler. 
 
Les berges ouest et nord-ouest sont également profilées jusqu’à un petit merlon 
conservé en pied de berge, la berge nord ne nécessite plus qu’un nivelage des terres et 
l’emprise des bermes et risberme au sud et à l’est a été exploitée et remblayer. Il ne 
reste qu’à profiler les pieds de berges avec des apports d’inertes, notamment des fines 
de décantation extraites dans les bassins de décantation de l’installation de lavage de la 
Pâture aux Chevaux. 
 
Les travaux concernant l’horizon végétal et le verdissement n’ont pas été réalisés, en 
attente de l’instruction de la présente demande d’autorisation de modification des 
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conditions de remise en état et pour une meilleure répartition des terres sur l’ensemble 
de la parcelle en cas de réalisation d’une vaste prairie humide. 
  
Sur les photographies datant de fin juillet, la zone d’extraction est encore plus réduite ; 
les trous d’eau (décapages partiellement dans l’eau) reportés sur le plan hors texte ont 
été comblés en grève pour laisser une emprise hors d’eau prête à l’extraction. 
 

Zone d’extraction au 22 juillet 2019 

 
 

Berges au nord-est en attente de végétale 
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Prairie humide et culture au nord-est en attente de végétale stockée 
en merlons en arrière-plan 

 

 
 
 

5.2.- PHASAGE D’EXPLOITATION ET REMISE EN ETAT 
 
Le phasage d’extraction annexé à l’autorisation d’exploiter est présenté sur la 
planche ci-après. 
 
L’exploitation est en fin de phase 5, laissant une zone d’extraction au sud-est pour les 
dernières années d’autorisation. 
 
Sur les phases 10b et 11, l’emplacement des berges a toutefois été extrait et remblayé 
pour accélérer l’aménagement des berges, tout en laissant la zone restant à exploiter 
sur l’emprise en eau et ne nécessitant pas de gros travaux de remise en état. 
 
Comme prévu, l’extraction a débuté en 2019 sur le site de "Pré Monsieur" avant la fin 
de l’extraction sur le "Chemin des Postes". 
 
Une plate-forme décapée est conservée au sud ; elle supporte un stock exceptionnel 
issu de l’extraction de l’emprise de l’ancienne plate-forme de traitement Morgagni 
toute proche, matériaux qui seront traités par l’entreprise MORONI. 
 
Et il reste à ce jour une plate-forme résiduelle hors d’eau d’environ 1 ha au sud-est 
de la carrière, soit une surface équivalente aux tranches 10b et 11, ainsi que 270 ml de 
berge à reprofiler après extraction. 
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5.3.- GARANTIES FINANCIERES 

 
 
La caution bancaire a été renouvelée le 5 septembre 2019 pour un montant de 
190 117€ correspondant à la seconde tranche quinquennale (Copie jointe). 
 
La situation actuelle de la carrière (planche situation à 5 ans à fin 2019 au 1/1000 
jointe) correspond sensiblement à la situation à 5 ans, présentée dans le dossier de 
demande d’autorisation (extrait ci-après) : 
 

 
 
La surface en exploitation est équivalente, les surfaces et berges remodelées sont plus 
importantes, toutefois la végétale n’a pas été régalée sur la surface extraite à remettre 
en culture au nord-ouest, ou en prairie au nord du plan d’eau, soit environ 2,2 ha. 
 
En effet, l’entreprise MORONI attend qu’il soit statué sur la présente demande avant 
de régaler l’horizon superficiel de terre végétale et en assurer la meilleure gestion dans 
le cas d’une couverture globale de l’ensemble du site.   
 
Cette emprise, qui pourrait être comptabilisée comme infrastructures et surfaces 
défrichées (S1) participant à hauteur de 15 550 € par ha avant réactualisation (selon 
l’annexe I de l’arrêté du 9 février 2004, modifiée par l’article 6 de l’arrêté du 24 
décembre 2009), sera en fait remise en état définitivement dès autorisation ou refus de 
la présente demande, les terrains étant déjà nivelés à la cote de remise en état prescrite. 
 
Par la suite, on pourrait comptabiliser en S1 chaque tranche remblayée à niveler et 
recouvrir de végétale, sur les 4 ha à remblayer et à aménager en prairie humide et les 
risbermes sur lesquelles sont stockés la végétale et les limons en attente. 
 
Avec les apports de Oiry la première année, et pour laisser le temps nécessaire à la 
compaction naturelle des terres avant mise en place de la couverture végétale (2 



Plateforme d'extraction
août 2019 = 1 ha

Berge à réaménager : 270 ml

A remblayer : 4 ha

SITUATION à 5 ans
FIN 2019

Echelle : 1/1000

Proprietaire
Polyligne 

Proprietaire
Zone de texte 
Végétale à régaler : 2,2 ha
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années), une surface maximale de 2 ha en attente serait à comptabiliser en 
infrastructure. 
 
Dans le cadre du projet, cette surface (S1 : 2 ha au coût de 15 555 €/ha x 2 à garantir) 
serait largement compensée par la surface résiduelle en exploitation (S2 : tranches 10b 
et 11 = 1 ha au coût de 34 070 €/ha) et les linéaires de berge (L x 47€/ml) qu’il n’y 
aura plus lieu d’aménager. 
 
En effet, le site des Roses n’étant pas autorisé, une extraction anticipée des tranches 
10b et 11 du site du Chemin des Postes devient possible. 
 
La modification sollicitée n’induira donc aucune modification du montant des 
garanties financières actuellement cautionné ou à venir. 
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PARTIE II 

 
ETUDE D’INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE 

 
 

6.-INCIDENCES POTENTIELLES et MESURES PRISES 
 
On distinguera deux types d’incidences : les temporaires pendant la durée du chantier 
(émissions, nuisances et risques d’exploitation) et les permanentes après remise en 
état du site. 
 

6.1.- EMISSIONS et NUISANCES 
 
Ce projet, à savoir le chantier de comblement d’une zone déjà exploitée, nécessite 
seulement la présence d’une chargeuse et très occasionnellement d’une pelle pour le 
régalage de la terre végétale sur les zones remblayées. 
 
Cette activité, qui devrait se prolonger sur une durée de 6 à 7 années jusqu’en fin 
d’autorisation de la carrière, peut générer des bruits et des poussières en période sèche.  
 
L’apport de remblai induit aussi un trafic poids lourds également générateur de bruits 
ou de poussières. 
 
Emissions de Bruits 
 
Les dernières mesures de niveaux de pression sonores relatives aux activités de 
carrière exercées par S.A. Entreprise MORONI ont été réalisées le 4 octobre 2017, les 
travaux concernaient alors le site d’extraction du Chemin des Postes. 
 
La carrière, comme les installations de traitement, ne fonctionnant que sur la période 
diurne, l’activité exercée par SA MORONI ne doit pas être à l’origine d’un niveau 
sonore supérieur à 70 dB(A) en limite de propriété et d’une émergence supérieure à 
6 dB(A) pour un bruit ambiant inférieur à 45 dB(A) ou 5 dB(A) pour un bruit ambiant 
supérieur à 45 dB(A). 
 
Les mesurages ont été réalisés selon la méthode de mesure dite de "contrôle", définie 
au point 5 de la norme NF S 31-010.  
 
L'appareil utilisé est un sonomètre intégrateur de classe I, de Type 2236 C, de marque 
Brüel & Kjaer tout comme le calibreur. 
 
La chaîne de dépouillement est exécutée par le logiciel EVALUATOR LIGHT de 
Brüel & Kjaer permettant le transfert des données sur PC, l’analyse des données 
recueillies et des sorties sous forme de représentations graphiques. 
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Les différents niveaux de bruit ont été appréciés par le niveau de pression continu 
équivalent A (Laeq). L’enregistrement s’est effectué en continu avec une durée 
d’intégration de 1 s, ceci afin de caractériser au mieux la situation sonore de chaque 
station de mesure. 
 
Mesures en limite d’exploitation : 
 
Toutes les mesures ont été réalisées le 04 octobre 2017, lors d’une période d’activité 
normale de la carrière et des installations de traitement. 
 
Les activités de carrière de l’entreprise MORGAGNI et les transports vers Athis 
faisaient partie de l’environnement sonore du site ; ces installations sont aujourd’hui 
démontées et la carrière en fin de remise en état. 
 
Les conditions météorologiques étaient les suivantes : 
 
Conditions anticycloniques avec ciel dégagé légèrement voilé en altitude, ensoleillé, 
vent nul le matin à faible en fin de matinée (1 à 2 m/s) de secteur ouest, sol humide. 
 
La température a varié de 7 °C vers 9 h à 16 °C vers 14 h. 
 
Pour l’extraction, la pelle hydraulique et le tombereau travaillaient en limite 
d’autorisation à l’extraction et au remblayage des parties de gisement sous eau pour 
mise hors d’eau des zones à forte découverte, et afin d’en faciliter l’extraction future 
sans pompage d’exhaure. 
 
Une mesure a été réalisée au plus près du chantier d’extraction du Chemin des Postes, 
sur la crête du merlon périphérique à l’est de la carrière, en arrière de ce dernier et en 
limite de propriété, puis à 50 m plus à l’est dans la plaine. 
 
Les points de mesures étaient à environ 180 m au nord du chemin conduisant à la 
carrière MORONI et au site de traitement MORGAGNI. 
 
En matinée, les conditions météorologiques étaient nulles à négligeables  (couple U4-
T2 de la norme). 
 
En crête de merlon (graphique joint), au plus près du chantier d’extraction, en 
surplomb de la pelle hydraulique, le niveau sonore mesuré, très régulier 
(enregistrement plat), est de 71,8 dB(A) sur 10 minutes ; en fin de mesure la pelle a 
arrêté l’extraction pour se déplacer. 



Curseur : 04/10/2017 08:51:12 - 08:51:13  LAeq=74,3 dB  LCcrête=90,3 dB

extraction sur merlon dans Calculs
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extraction sur merlon dans Calculs

Nom Début Durée LAeq
écoulée [dB]

Total 04/10/2017 08:51:12 0:10:11 71,8
non marqué 04/10/2017 08:51:12 0:10:11 71,8

Curseur : [71,0 ; 72,0[ dB   Niveau: 20,0%   Cumulative: 62,7%   

extraction sur merlon dans Calculs
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L10 = 73,9 dB
L50 = 71,6 dB
L90 = 69,3 dB
L95 = 67,6 dB
L99 = 61,1 dB

Niveau Cumulative
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En arrière du merlon, en limite de propriété, le niveau sonore tombe à 54,3 dB(A) 
sur 22 minutes ; les changements de régime toutes les 5 minutes correspondent au 
déplacement du tombereau pour décharger à proximité. 
 

 
 
A 50 m, sur 17 minutes, il est encore de 52,7 dB(A) ; l’effet d’écran du merlon se 
réduit avec l’éloignement et seule l’atténuation par la distance joue alors un rôle. 
  
Les mesures réalisées en limite de propriété de la zone d’extraction étaient  conformes 
aux dispositions de l’arrêté du 23 janvier 1997 et de l’arrêté préfectoral 
d’autorisation. 
 
Pour l’activité d’apport des inertes, les émissions sonores seront de même nature ; 
deux engins y seront affectés : une pelle et un tombereau pour les opérations de reprise 
et régalage de terre végétale ou un camion et une chargeuse à réception sur une plate-
forme puis reprise par chargeuse. 
 



Curseur : 04/10/2017 13:04:41 - 13:04:42  LAeq=53,3 dB  LCcrête=88,7 dB

Extraction arrière merlon dans Calculs
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Extraction arrière merlon dans Calculs

Nom Début Durée LAeq
écoulée [dB]

Total 04/10/2017 13:04:41 0:22:19 54,3
non marqué 04/10/2017 13:04:41 0:22:19 54,3

Curseur : [53,0 ; 54,0[ dB   Niveau: 19,9%   Cumulative: 56,6%   

Extraction arrière merlon dans Calculs
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% Basé sur LAeq, 1s Intervalle de classe : 1,0 dB  04/10/2017 13:04:41 - 13:27:00  Total

dB

L1 = 60,7 dB
L5 = 58,7 dB
L10 = 57,0 dB
L50 = 53,3 dB
L90 = 50,7 dB
L95 = 47,2 dB
L99 = 43,7 dB

Niveau Cumulative



Curseur : 04/10/2017 13:28:48 - 13:28:49  LAeq=49,8 dB  LCcrête=77,2 dB

Extraction 50 m du merlon dans Calculs
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Extraction 50 m du merlon dans Calculs

Nom Début Durée LAeq
écoulée [dB]

Total 04/10/2017 13:28:48 0:17:03 52,7
non marqué 04/10/2017 13:28:48 0:17:03 52,7

Curseur : [51,0 ; 52,0[ dB   Niveau: 14,2%   Cumulative: 52,8%   

Extraction 50 m du merlon dans Calculs
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L50 = 51,2 dB
L90 = 47,3 dB
L95 = 46,2 dB
L99 = 44,8 dB

Niveau Cumulative
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En termes d’émergence, vu la distance des installations par rapport aux premières 
habitations au nord-ouest d’Athis, soit plus d’1 km, les activités exercées par S.A. 
MORONI sur le Chemin des Postes seront totalement inaudibles et l’émergence nulle 
même en incluant les activités exercées sur le site de traitement de la Pâture aux 
Chevaux comme vérifié en octobre 2017. 
 
Les niveaux sonores à ne pas dépasser en limite de propriété seront respectés de 
surcroît en arrière des merlons périphériques et l’émergence sera nulle ; en 
conséquence, aucune mesure particulière de protection n’est nécessaire pour 
ramener ses valeurs aux normes admises.  
 
Les activités seront toutefois exercées en période diurne, en arrière des merlons 
périphériques protecteurs. 
 
Emissions de poussières 
 
Les matériaux réceptionnés et déchargés sur la plate-forme d’accueil puis repris par 
chargeuse sont généralement grossiers (briques, tuiles, bétons, cailloux) ou limono- 
argileux (terres, argiles, marnes, craie…) et ne comportent que peu de fines. 
 
Il n’est pas constaté de dépôts de poussières dans l’environnement des plates-formes 
de dépotage ou chantiers de remblayage, notamment dans des casiers en eau. 
  
La formation de poussières ne peut être liée qu’au roulage des engins sur pistes 
sèches ou des camions, notamment en sortie de carrière. 
 
Les émissions de poussières pouvant atteindre les habitations proches sont peu 
probables compte-tenu de l’éloignement de celles-ci. De plus, les nombreux écrans de 
végétation entre le site et Athis réduiront les risques d’envol. 
 
Afin de réduire au maximum cette gêne potentielle pour la circulation routière, des 
mesures préventives seront prises pour limiter au mieux les envols de poussières, 
notamment par un arrosage des pistes si la nécessité s’en faisait sentir. 
 
L’accès au site de réception des inertes s’opérera par la large piste conduisant au site et 
à l’ancienne plate-forme de traitement MORGAGNI plus utilisée ; l’accès au réseau 
routier local est pourvu d’un enrobé sur environ 200 m qui sera nettoyé en cas de dépôt 
de boues. 
 
 
Nuisances liées au transport des inertes 
 
Les transports sont en grande partie assurés par la flotte de camions de S.A. MORONI, 
il est ainsi plus facile de sensibiliser les transporteurs, notamment au sujet de la 
traversée d’Athis, comme l’a demandé le Maire de la commune. 
 



 16 
 

 

Le projet en lui-même permet de rationaliser les transports ; les camions circulent 
toujours à plein, soit avec des granulats de Haute Marne ou d’Athis soit avec des 
inertes en retour, notamment depuis les chantiers du Grand Paris. 
 
Dans ses retours d’inertes, la partie valorisable sera recyclée par concassage sur le site 
proche de la Pâture aux Chevaux et seule la fraction 0/8 mm, à savoir les terres 
écartées au précriblage, sera mise en remblai sur le site du Chemin des Postes. 
 
La grande majorité des apports proviendra de l’Ile-de-France donc de la RD3 puis la 
RD 19 depuis Athis. 
 
Seuls les chargements de terres non valorisables seront directement déposés sur le site 
de réception du Chemin des Postes. Ils représentent le seul trafic additionnel non 
comptabilité dans les activités de traitement et de transit de matériaux et d’inertes 
réceptionnés sur le site de la Pâture aux Chevaux (dossier d’enregistrement en cours 
d’instruction).  
 
Le trafic maximum : carrière, transit et traitement, ne devrait pas excéder 20 
camions/jour pour les activités du secteur. 
 
Sur 7 ans, la cadence annuelle moyenne d’apports sur le site du Chemin des Postes 
serait de 30 000 m3, dont ceux de Oiry pour la première année et ceux issus du 
recyclage sur le site de traitement d’Athis (terres séparées au précriblage, soit 20 % 
équivalent à 8 000 m3/an, et fines de lavage 1 200 m3/an).  
 
Le trafic additionnel dû aux apports directs d’inertes non valorisables pourrait 
représenter  20 000 m3/an, soit 36 000 t/an correspondant à 5 à 6 camions par jour. 
 
En fait, très peu de camions arrivent ou repartent à vide, aussi le trafic aller est 
confondu avec celui du retour toutes activités MORONI confondues. 
 
Pour un trafic moyen journalier de 1 215 véhicules sur la RD 19 à l’entrée nord 
d’Athis et de 4 500 véhicules sur la RD 3 à l’entrée est du bourg, le trafic MORONI  
représente respectivement 1,7 % et 0,5 % du trafic de ces voies. 
 
On notera par ailleurs pour les riverains de la traversée d’Athis que le trafic engendré 
par les établissements MORGAGNI, débouchant sur la RD 19 à proximité des 
installations MORONI, n’existe plus depuis peu du fait du démontage des 
installations, les carrières étant en fin de remise en état.   
 
L’effet immédiat pour les riverains se traduit par une baisse notable du trafic lié à 
l’activité extractive sur la RD 19. 
 
L’accès au réseau routier local, la RD 19, est pourvu d’un enrobé sur environ 200 m 
qui sera nettoyé en cas de dépôt de boues. 
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Les véhicules sortant du site de réception des inertes seront si nécessaire nettoyés pour 
ne pas entraîner de dépôt de boue donc de poussières sur les voies de circulation 
publiques. 

 
Les camions sont de type euro 5 et 6, la vitesse limitée à 30 km/h dans Athis et I-fixe 
sur les bennes. 
 
 

6.2.- DANGERS et RISQUES POTENTIEL 
 
Le risque d’une telle activité peut être lié à un enlisement d’un camion sur les remblais 
mal stabilisés, toutefois ceux-ci déchargent sur une plate-forme stabilisée prévue à cet 
effet. Il s’agit d’un risque maîtrisé qui ne concerne que l’exploitation et non 
l’environnement extérieur. 
 
Au voisinage de la zone en chantier, des panneaux signaleront la carrière et les dangers 
de la fouille. Le site est entouré de merlons de terre interdisant l’accès à tous 
véhicules. 
 
Les entrées resteront limitées en fonction des besoins normaux de desserte et protégées 
par une barrière mobile fermée en dehors des périodes d’activité, de manière à 
interdire l’accès à la carrière à tout véhicule étranger à l’entreprise. 
 
Risques de pollution : 
 
Le seul risque additionnel pourrait provenir d’une pollution à l’origine d’apports non 
conformes, non détectables et ayant échappé à la procédure d’accueil ; il s’agirait là 
d’un acte de malveillance d’un livreur, difficilement contrôlable comme tout dépotage 
sauvage. Ce point concernant la pollution des sols et des eaux souterraines est abordé 
dans le chapitre relatif à la qualité des eaux souterraines traité par le bureau d’étude 
AH2d (infra). 
 
L’activité de réception d’inertes et de remblayage de fosses d’extraction est déjà 
exercée sur le site, ainsi que sur plusieurs autres sites d’exploitation de l’entreprise 
MORONI. La procédure d’acceptation est rodée tout comme les modalités de mise en 
place des remblais et de leur couverture en vue de la reconstitution de sols soit en 
culture soit en prairies, notamment humides. 
 
Risques d’inondation : 
 
L’étang se situe dans la frange sud du champ d’inondation de la Marne, large de 
plusieurs kilomètres et inondé par les plus grandes crues passées (1983, 1955, 1924, 
1910). 
 
Les documents d’études préparatoires à l’établissement des PPRI sur ce secteur 
(DDT51-2016) permettent de préciser les conditions d’inondation. 
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Le bureau d’études AH2d a rédigé en avril 2020 une note sur l’impact hydraulique 
de l’étang du lieudit « Chemin des Postes » ; ce document est présenté en Pièce n°9. 

 
La conclusion en est la suivante : «le comblement partiel de l’étang ne conduira à 
aucune modification des conditions d’inondation de la plaine rive gauche de la Marne 
dans le secteur d’Athis-Tours/M. car le volume à combler situé sous le niveau du 
terrain naturel se remplit aujourd’hui dès les débuts de l’inondation à très bas débit 
en Marne et ne contribue pas à proprement parler à la dynamique d’amortissement de 
la crue par débordement dans la plaine. » 
 
 

6.3.- EFFETS SUR LES MILIEUX NATURELS 
 
Le plan d’eau à combler est en cours d’exploitation, les eaux légèrement turbides, la 
faune et la flore n’ont pas encore colonisé ce milieu perturbé. 
 
Comme actuellement avec l’apport des fines de lavage et la réutilisation de la 
découverte argileuse, le comblement progressif de la pièce d’eau n’aura aucun impact 
temporaire sur les milieux naturels. 
 
L’augmentation des surfaces prairiales en zones humides constitue en soi une mesure 
favorable à la biodiversité. 
 
L’impact à long terme du projet sera positif, un gain net pour l’environnement naturel 
sera apporté par la création d’une vaste prairie humide de 7,4 ha exploitée en fauche 
tardive, très favorable au développement de l’enthomofaune et à l’accueil de 
l’avifaune (râle des Genêts). 
 
La préservation d’un milieu ouvert dans la plaine alluviale en préservera le paysage 
typique de la vallée de la Marne. 
 
Sur le plan hydraulique, la nouvelle topographie à la cote TN -30 à -80 cm permettra 
de recréer un milieu humide favorable à la régulation des écoulements superficiels lors 
des crues de la Marne. 
 
Par ailleurs, un retour à une activité agricole est aussi à privilégier de nos jours. 
 
Le projet sera plus compatible avec les récentes orientations des grands schémas 
régionaux (SDAGE, SDC, SRC, SRCE…). 
 
Grâce aux chantiers du Grand Paris, à l’origine d’importantes quantités de matériaux 
de remblai, l’exploitant a saisi cette opportunité pour son site du Chemin des Postes et 
a émis le souhait d’un comblement complémentaire d’un de ses sites d’extraction 
d’Athis. 
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Le dernier mètre de remblai sera peu compacté de façon à ne pas nuire à la 
perméabilité du sol et à la pénétration des racines des plantes ; les 30 cm supérieurs 
seront composés de terre végétale. 
 
La remise en état des sols à l’avancement du comblement permettra une colonisation 
rapide du site par la végétation herbacée spontanée. 
 
Ce choix, contrairement à un enherbement artificiel, qui bloque les processus 
d’évolution naturelle de la végétation, permettra l’apparition de groupements végétaux 
diversifiés et adaptés à chacune des conditions offertes après le réaménagement 
(épaisseur et nature des sols, pente et exposition, inondabilité saisonnière ou 
permanente, etc.). 
 
Cette recolonisation spontanée conduira également à une perception visuelle du site 
similaire à celle des prairies voisines et à une meilleure intégration paysagère, même si 
l’impact visuel sur le secteur à remblayer reste relativement modeste pour les usagers 
des voies et chemins passant à proximité ainsi que pour les riverains les plus proches. 
 
 

64.- EFFETS SUR LES SOLS et LE SOUS-SOL 
 
La terre végétale et les limons ont été décapés et stockés à part en cordons de faible 
hauteur. Ces matériaux n’ont pas encore été régalés sur les parties remblayées et 
remodelées en attente de l’autorisation de modification des conditions de remise en 
état. 
 
Si le plan d’eau devait être conservé, la terre végétale serait régalée sur une plus 
grande épaisseur sur les zones à remettre en culture ou en prairie, dans le cas contraire 
elle serait répartie également sur l’ensemble du site. 
 
Ils seront remis en place dans l’ordre inverse du décapage, sur les remblais inertes 
extérieurs dont la dernière couche sera composée de matériaux fins, sans blocs ou 
cailloux qui pourraient remonter dans les sols. 
 
Ces travaux seront effectués à l’avancement des travaux de comblement des casiers 
successifs en laissant toutefois une année pour la stabilisation des remblais ; les flashs 
éventuels seraient comblés avant régalage des terres de couverture.  
 
Par cette extension des zones remblayées remises en prairie de fauche, le projet aura 
donc un impact positif sur la préservation des sols. 
 
Le sous-sol sera constitué d’apports de déchets inertes issus des chantiers de 
construction et démolition (chantiers du Grand Paris).  
 
Ces apports peuvent être à l’origine d’une pollution du sous-sol si des matériaux non 
conformes étaient acceptés. Ils sont toutefois triés au départ et accompagnés d’un 
document attestant de leur caractère inerte. 
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La réception des inertes suit une procédure d’acceptation scrupuleusement observée.  
 

 
6.5.- PROTECTION DES EAUX 

 
Une étude hydrogéologique avec modélisation a été réalisée par AH2d afin d’apprécier 
l’impact du projet sur les écoulements et la qualité des eaux souterraines. Cette étude 
est reproduite en Pièce n°8.  
 
En conclusion « le projet de remblaiement aura un impact quantitatif très faible au 
droit des captages AEP les plus proches et d’un point de vue qualitatif, les mesures 
pour garantir la qualité des remblais utilisés et le suivi qualitatif de la nappe 
permettront d’assurer la préservation de la qualité des eaux pour les zones à fort 
enjeux (AEP) ». 
 
 

 
7.- CONCLUSIONS  

 
 
Le projet à lui seul apportera une plus-value nette pour l’environnement notamment en 
termes de diversité pour la plaine alluviale de la Marne. 
 
Le projet de modification sollicité, à savoir le remblayage de l’ensemble du site 
d’extraction du Chemin des Postes, revêt ainsi un caractère non substantiel, les 
apports d’inertes extérieurs y étaient déjà autorisés. 
 
En effet, outre ses effets bénéfiques à long terme pour l’environnement, il a été 
vérifié que ce projet n’est à l’origine d’aucune nuisance ou émission supplémentaire 
pendant sa phase de travaux susceptible de porter atteinte à l’environnement naturel 
et humain du site.  
 
Il n’aura aucun effet sur le niveau de la nappe au droit des captages AEP les plus 
proches et pas d’incidence notable sur la faune ou la flore encore absente sur ce site 
toujours en travaux. Il ne sera pas non plus à l’origine d’un barrage aux écoulements 
en cas de crue de la Marne et aura un impact positif en termes de stockage des eaux 
de crues, les terrains étant en effet remise en état à une cote TN -30 à - 80 cm sur 
environ 6 ha.  
 
D’un point de vue qualitatif, les mesures pour assurer la qualité des remblais utilisés et 
le suivi de la nappe permettront d’assurer la préservation de la qualité des eaux pour 
les zones à forts enjeux (AEP).  
 
Le projet assure un débouché aux importantes quantités de déblais produites par les 
chantiers du Grand Paris tout en permettant en retour son approvisionnement en 
produits alluvionnaires nobles pour la réalisation des grandes infrastructures.  
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Les transports sont donc rationalisés sur un plan économique comme 
environnemental ; rappelons aussi que le projet participera à la mise en service de la 
plate-forme de recyclages d’inertes de la Pâture aux Chevaux, ainsi seuls des 
matériaux non valorisables seront mis en remblai. 
 

 
 

8- ANNEXES 
 
 

SITUATION ADMINISTRATIVE DE L’ETABLISSEMENT  
 
 
 

Arrêté  n°AP 2014-A-015-CARR du 05 septembre 2014 
 

Autorisation d’exploiter S.A. MORONI 
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PARTIE 1: CONTEXTE DE LA DEMANDE
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1 OBJET DE L’ÉTUDE

La société Charles MORONI souhaite modifier la remise en état de la carrière « Le Chemin des
Postes » positionnée sur la commune d’Athis dans la Marne. L’autorisation d’exploitation a été
obtenue par l’arrêté préfectoral 2014 – A – 015 -CARR le 5 septembre 2014 (ANNEXE 1). Elle concerne
un étang sur lequel l’activité extractive est arrivée à son terme. L’exploitant projette de remblayer
partiellement cet étang qui devait être conservé en eau à l’origine.

Dans le cadre de la demande de modification de cette remise en état, la société Charles MORONI
a sollicité le bureau d’étude AH2D pour évaluer les effets, sur l’hydrologie, du remblaiement partiel du
bassin par des matériaux inertes.

Ce dossier s’appuie sur les données issues des précédentes études hydrogéologiques et
hydrauliques menées sur le site. Il est constitué de la manière suivante :

 Partie 1 : Contexte de la demande ;

 Partie 2 : Contexte physique ;

 Partie 3 : Evaluation des impacts du remblaiement sur la nappe par modélisation et
mesure pour en limiter les effets.
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2 LOCALISATION ET MODALITÉ DE REMBLAIEMENT

2.1.1.Positionnement de la gravière

La gravière concernée se situe sur la commune d’Athis (51) sur une surface 6,55 ha. Elle se
positionne à 1.4 km au nord-ouest du bourg d’Athis et à 12 km à l’est d’Épernay. La carrière est
soumise à une autorisation d’exploiter par arrêté préfectoral du 5 septembre 2014.

Figure 1 : Localisation du projet de remblaiement

2.1.2.Projet de remblaiement vis-à-vis de l’activité

Le projet de remblaiement concerne uniquement l’étang de l’exploitation au lieu-dit « Le Chemin
des Postes »

Le bassin est issu de l’activité extractive opérée par la société Charles MORONI sur le site.

L’étang occupe la parcelle ZA n°37 avec une topographie des berges à une cote altimétrique de
71.80 mètres NGF. Il s’étend aujourd’hui sur une surface de 3,80 ha avec une profondeur de l’ordre de
6 mètres.

L’aménagement existant est présenté en Figure 2 ci-dessous.
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Figure 2 : Plan actuel du site

Le projet consiste au comblement partiel de ce bassin par des matériaux inertes. La zone
concernée est l’étang du « Chemin des Postes ». Le volume de remblais sera d’environ 228 000 m3.

Le plan de l’état actuel du site est disponible en Annexe 3.

2.1.3.Remise en état

La remise en état prévoit :

 L’étang du « Chemin des Postes » sera entièrement remblayé par des matériaux inertes à
la cote TN -30 à -80 cm (avec une moyenne de -60 cm)

 La prairie humide située au nord du « Chemin des Postes » restera inchangée.

 La zone de culture situé au NW du site restera inchangée.
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PARTIE 2: CONTEXTE PHYSIQUE
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1 CONTEXTE GÉOLOGIQUE

Le contexte géologique est tiré de la carte géologique d’Avize et sa notice. [1]

Figure 3 : Contexte géologique du projet de remblaiement (BRGM)

Les formations géologiques dans le secteur d’étude sont les suivantes :

 Alluvions holocène de la Marne (FzM) : Les alluvions actuelles sont essentiellement
représentées par des limons de débordement : elles recouvrent d'une façon uniforme la basse
terrasse de la Marne. Elles sont constituées de matériaux fins, limono-argileux, calcaires,
jaunâtres, beiges ou brun clair dont l'épaisseur varie de quelques décimètres à quelques
mètres.


 Alluvions anciennes des affluents de la Marne (Fx-yA) : basse terrasse : 2 à 5 m. Ces alluvions

anciennes sont sur la quasi-totalité de leur extension recouvertes par les alluvions actuelles de
la Marne. Elles n'affleurent que par le biais des nombreuses gravières en exploitation. Ce sont,
comme les formations alluviales précédentes, des accumulations de graviers millimétriques de
craie et de cailloutis centimétriques du Jurassique, soit intimement mêlés, soit déposées en
lits.

Ces formations alluvionnaires ont fait l’objet d’exploitation sur la gravière d’Athis par la société
Charles MORONI.
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 Craie blanche – Sénonien (C5-6) : la craie constitue les flancs des collines qui encadrent la
vallée alluviale. Elle est souvent masquée par les dépôts de pente. La craie peut être massive
ou se débiter en plaquettes. Elle est parfois plus marneuse et renferme de nombreux silex. Ces
variations de compositions forment de nombreux passages latéraux de faciès.

2 CONTEXTE HYDROLOGIQUE

2.1 Réseau hydrologique proche du bassin

2.1.1.La Marne

Morphologie du cours d’eau

Le site du « Chemin des Postes » s’inscrit dans une partie de la plaine de la Marne. Cette rivière se
situe à un peu plus de 1,90 km du projet.

La Marne possède une largeur moyenne de 50 mètres et une pente faible. Le paysage du lit
majeur de la Marne est occupé par des prairies et la présence de nombreuses gravières en activité ou
remise en état sous forme d’étang. Hors phénomène exceptionnel de crue, il n’y a pas d’échange direct
entre l’étang, objet de l’étude, et le fleuve. On note la présence en rive droite de la Marne du Canal
Latéral à la Marne qui représente une limite hydrodynamique entre les coteaux et la Marne.

Crue

Le bassin prévu pour remblaiement est positionnée en zone rouge d’après la Plan de Prévention
des Risques d’inondation par débordement de la rivière Marne (sur les communes de Aigny, Athis,
Aulnay-sur-Marne, Cherville, Condé-sur-Marne, Jalons, Juvigny, Matougues et Vraux) approuvée en
Juillet 2011. Le bassin situé dans le lit majeur du fleuve peut être soumis à un risque de crues
important (la carte des aléas est disponible en annexe X).

2.1.2.Le réseau hydrographique local

Le ruisseau des Tarnauds est positionné aux sud à environ 500 mètres de la carrière. Ce ruisseau
est canalisé sur certains tronçons. De part et d’autre du ruisseau des Tarnauds, des écoulements
secondaires sont présents sous forme de ru, fossé ou noue.
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3 CONTEXTE HYDROGÉOLOGIQUE

3.1 Caractéristique de la nappe

Le projet de remblaiement se situe dans la vallée principale de la Marne qui constitue l’axe de
drainage majeur des nappes des alluvions et de la Craie.

3.1.1.Nappe des alluvions

Les formations alluviales sont d’une épaisseur de l’ordre de 5 mètres dans le secteur d’Athis. Les
caractéristiques de la formation alluviale sont très variables avec la présence localement d’anciens
chenaux comblés par des graves grossières et les berges plus anciennes riches en éléments
alluvionnaires et en argile.

La nappe des alluvions est alimentée par les précipitations, par la nappe de la craie sous-jacente et
exceptionnellement par la Marne.

Sur le secteur d’étude, la nappe alluviale et celle de la craie sont confondues.

3.1.2.Nappe de la Craie

La nappe de la Craie assure la principale ressource en eau pour l’alimentation des villages à
proximité. La productivité de la nappe de la Craie est liée à son degré de fracturation. Cette nappe est
en connexion hydraulique avec la nappe des alluvions, aucune limite étanche n’étant positionnée entre
ces deux formations.

3.1.3.Caractéristique de la nappe des alluvions et de la craie

Paramètres hydrodynamiques

D’après l’étude hydrogéologique de P. FRADET [2], l’aquifère présente les caractéristiques
hydrodynamiques suivantes :

- Une perméabilité des alluvions de 3.0*10-3 à 4.0*10-2 m/s.

- Un coefficient d’emmagasinement de 5.10-2 à 10-1 m/s.

Piézométrie régionale et locale

Une carte piézométrique Hautes Eaux et Basses Eaux a été réalisée en 2002 par le BRGM sur
l’ensemble de la région Champagne-Ardenne. La piézométrie locale en hautes eaux a été précisée par
des mesures de terrain in situ lors de l’élaboration du rapport de P. FRADET en 2011.

La nappe contenue dans l’aquifère alluvial est recouverte d’alluvions limono-argileuses rendant la
nappe semi-captive. Cette nappe s’écoule globalement d’est en ouest avec un gradient hydraulique
moyen de l’ordre de 0,27%. L’aquifère est drainé au Nord par la Marne.
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Figure 4 : Esquisse piézométrique au droit du site en hautes eaux (BRGM et mesures in situ 2011)

3.2 Usage de la nappe

Le recensement des ouvrages captant la nappe à proximité de la gravière a été réalisé à partir de
la BSS (BRGM).

La majorité des ouvrages captant la nappe sont associés à des activités d’irrigation ou de suivi de
la nappe sur carrière. [3]

Quatre captages AEP sont positionnés dans un rayon de 3 km de l’étang à remblayer. L’ensemble
de ces ouvrages forme un champ situé sur la commune de Bisseuil au nord-ouest de l’étang.

Ouvrage Commune Nappe captée Profondeur Distance au
projet

Position vis-à-vis des
écoulements et du projet

BSS000LVRH Bisseuil Alluvions et craie 30,0 m 2,21 km À l’aval

BSS000LVRJ Bisseuil Alluvions et craie 30,0 m 2,08 km À l’aval

BSS000LVRK Bisseuil Alluvions et craie 25,0 m 1,96 km À l’aval

BSS000LVRL Bisseuil Alluvions et craie 25,0 m 2,07 km À l’aval

Tableau 1 : Recensement des captages AEP dans un rayon de 3 km autour du projet.

Leur localisation et le tracé de leur périmètre de protection éloigné sont présentés en Figure 5.
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Figure 5 : Localisation des captages AEP et qualitométres proches du projet

L’étang à remblayer se situe en limite du périmètre de protection éloigné des quatre ouvrages AEP
de Bisseuil.

3.3 Qualité des eaux

Les données concernant la qualité de l’eau sont issues de la base de données ADES. Le suivi de ces
quatre ouvrages concerne la période 1997-2016 . L’eau captée aux différents ouvrages est bicarbonaté
calcique avec un pH autour de 7,4 et une dureté plutôt élevée (28,5°F).

Les analyses physicochimiques et microbiologiques aux différents qualitomètres recensés à
proximité du projet sont significatives d’eaux de bonne qualité. Elles montrent l’absence
d’hydrocarbures (PCB), de Composés Organiques Volatils (COV) et de pesticides organochlorés.

Les eaux sont naturellement chargées en manganèse et en fer dont les teneurs évoluent au cours
du temps. Les teneurs en nitrates sont peu élevées (de l’ordre de 12 mg/L), des traces de pesticides de
types atrazine et déshethylatrazine sont présentes au niveau des seuils réglementaires.
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PARTIE 3: MODELISATION DES IMPACTS DU
REMBLAIEMENT ET MESURE
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1 EFFET SUR LES EAUX DE SURFACE ET SOUTERRAINE

1.1 Élaboration du modèle hydrogéologique

La modélisation a pour objectif d’estimer les effets des extensions projetées sur la piézométrie de
la nappe, la productivité des ouvrages qui l’exploitent et sur les secteurs dont la qualité des eaux
pourrait être affectée par cette extension.

1.1.1.Conditions générales de modélisation

Logiciel et modélisation

Ce travail a été effectué avec le logiciel Processing Modflow Version 8 W. H. Chiang § W.
Kinzelbach qui est parfaitement adapté au problème posé.

Le modèle conceptuel du fonctionnement hydrogéologique de la nappe est réalisé à partir des
investigations de terrain et des données bibliographiques disponibles. Les écoulements représentés
correspondent à l’ensemble aquifère constitué par les alluvions et les premiers mètres perméables de
la craie fracturée en contact direct et en continuité hydraulique avec ces alluvions.

La piézométrie

Principe

Le comblement de la fosse en eau par des matériaux de perméabilité plus faible que celle des
terres initiales provoque une modification de la piézométrie à ses abords. Une rehausse est induite à
l’amont de la zone remblayée et un rabattement à l’aval. La mise en place d’un étang provoque un
effet contraire sur la nappe (rabattement à l’amont et rehausse à l’aval).

Figure 6 : Principe de l'effet sur la nappe de la création d'un étang et d'un comblement

Le projet de remblaiement sera réalisé après la mise en place d’un étang au cœur de
l’exploitation. Le positionnement de la nouvelle zone de remblais devra limiter au maximum le barrage
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aux écoulements souterrains et donc tenir compte de la disposition de l’exploitation et des zones
d’ores et déjà réaménagées.

1.1.2.Calage du modèle piézométrique

Extension du modèle

Le modèle hydrogéologique est conçue en haute eaux Le modèle est défini en profondeur par les
limites de l’aquifère concerné. Les sondages réalisés dans l’emprise de la carrière et les ouvrages aux
alentours permettent d’établir la coupe synthétique suivante :

 Alluvions fines (0.20 m) ;

 Alluvions graveleuses (4 m),

 Craie altérée (4 à 8 m).

Les écoulements de la nappe concernent la formation alluviale ainsi que les premiers mètres de
craie parfois plus perméable en contact direct avec les alluvions. Le substratum de la nappe simulée
correspond donc approximativement au toit de la craie. Le domaine modélisé actif a une superficie de
42.5 km² (8 500m de long et 5 500m de large) qui est initialement discrétisée en 4 250 mailles carrées
de 100 mètres de côté. Par la suite, certaines mailles seront redimensionnées en des mailles carrées de
50 mètres ou 25 mètres de côtés à proximité du site de remblaiement.

Le modèle est borné et limité horizontalement et verticalement (Fig 7):

o À l’Est, le potentiel affiché correspond aux isopièzes de la nappe d’eau des alluvions. Au
nord-est, la côte piézométrique est de 71,3 m. Au sud-est, la côte piézométrique est de
72,3 m. Ces limites sont à potentiel imposé.

o À l’Ouest, le potentiel affiché correspond aux isopièzes de la nappe d’eau des alluvions. Au
nord-ouest, le niveau piézométrique est de 68,9 m. Au sud-ouest, la côte piézométrique
est de 69,9 m. Ces limites sont à potentiel imposé.

o Au Nord et au Sud, la Marne et les Tarnauds constituent des axes drainants. Ces limites
sont donc simulées par des conditions de flux nuls.

Figure 7 : Limites du modèle
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Paramétrage du modèle

Les perméabilités adoptées pour la modélisation sont :

 10-6 m/s pour les alluvions fines de surface

 4.10-2 m/s pour les alluvions graveleuses

 3.10-3 m/s pour la craie altérée

 10-9 pour la zone de remblais

 1 pour les lacs existants dont les matériaux ont été extraits.

Ces perméabilités sont issues du rapport de P. FRADET en 2011.

La porosité des roches en présence est de 0,25 pour les alluvions fines et graveleuses et 0,2 pour la
craie altérée

Les captages AEP au sud de Bisseuil possèdent un pompage de 200 m3/h pendant 12h par jours.

1.1.3.État simulé avant la modification d’aménagement

La carte piézométrique en hautes eaux calculée selon les paramètres précédents montre
l’écoulement de la nappe vers la Marne (Figure 8). L’axe d’écoulement est-sud-est à Nord-Ouest. Les
isopièzes sont légèrement déformées au niveau des lacs de dans la vallée de la Marne. Cette
piézométrie modélisée est assez proche de la piézométrie observée par P. FRADET en 2011 en période
de hautes eaux.

Figure 8 : Modélisation piézométrique à l'état initial
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Figure 9 : Carte piézométrique calculée et sens d'écoulement

Selon la modélisation, la Figure 9 montre qu’il faut environ 2 an pour qu’une goutte d’eau situé au
niveau du « Chemin des Postes » atteigne les captages AEP de Bisseuil. L’espace entre deux flèche est
de 3 mois.
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1.1.4.État simulé après la modification d’aménagement

Après réalisation du projet, l’étang est remblayé. La diminution de la perméabilité crée un
obstacle naturel au sens d’écoulement. Il en résulte un léger décalage de la piézométrie vers l’ouest. Le
sens d’écoulement est globalement le même.

Figure 10 : Modélisation piézométrique à l'état final

Ces simulations sont théoriques et relatives à la connaissance du site en 2019. Toutes
modifications liées à l’usage de la nappe et à l’implantation de nouvelles activités ne peuvent être
prises en compte ici. Un effet de bord est à noter en limite du modèle.

1.2 Impact du projet sur les eaux souterraines

Effet attendu
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Figure 11 : Simulation de la variation du niveau de la nappe par rapport à la piézométrie initiale

La simulation met en évidence un effet de rehausse de la nappe sur la majorité du site de l’ordre
de 0 à 20 cm. Au vu du sens d’écoulement de la nappe vers le Nord-Ouest et du positionnement de la
zone remblayée, l’effet sur la nappe consistera principalement à une rehausse du niveau
piézométrique dans le secteur à l’Est de la zone de projet. Les effets de rehausse de la nappe les plus
conséquents seront situés à proximité du site, sur une zone d’extension très limitée, avec une variation
maximale de 20 cm. Cet effet diminue avec la distance pour atteindre 8 cm à 500 mètres en amont du
projet.

Incidences sur les ouvrages AEP

Le projet de remblaiement a pour effet une légère augmentation du niveau de la nappe. Cette
modification du niveau de la nappe se traduit par une légère rehausse de la nappe de 2 cm dans le
périmètre de protection rapprochée des captages de Bisseuil. Cet effet est négligeable compte tenu
des variations saisonnières du niveau d’eau.

Dans le cas d’un incident lors du comblement avec déversement de polluant, l’effet serait une
pollution des sols avec possibilité d’infiltration dans la nappe.

La faible perméabilité des matériaux mis en place et la distance au captage AEP implique un temps
d’infiltration plus lent laissant à l’exploitant la possibilité d’intervenir pour prélever les terres souillées
et les éliminer en filières adaptées.

Dans ce cadre, les captages AEP situés à 2 km du site ne seront pas affectés par une quelconque
pollution associée à l’activité de remblaiement.

L’impact estimé de l’exploitation sur les rabattements de la nappe sera faible et n’induira pas de
véritable modification vis-à-vis du battement saisonnier et cela que ce soit pour les ouvrages AEP en
aval.



Etude de l’effet sur l’hydrogéologie du projet de remblaiement partiel d’un étang sur une carrière alluvionnaire -
Commune d’Athis (51) – Société Charles MORONI

AH2D Environnement –Mai 2019 – LD/CA 21

Incidences sur le réseau hydrographique proche

Le bassin étant isolé du réseau hydrographique proche, le remblaiement n’aura aucun impact
direct sur l’évolution des niveaux d’eau de surface.

Effet en période de crue

Le remblaiement est réalisé sans rehausse du terrain naturel. Il ne formera pas un barrage à
l’écoulement de surface. Aux vues de la faible surface comblée, la circulation des eaux restera possible
de part et d’autre du secteur. Le remblaiement créera un terrain avec une cote de -30 à -80 cm sous le
TN ce qui favorisera le stockage d’eau de crue. Le projet ne réduira pas drastiquement les capacités de
rétention initiales des sols et étangs.

Effet de la qualité des remblais

L’effet sur la qualité des eaux souterraines et de surface sera nul à condition de s’assurer du
caractère inerte de terres utilisées pour le comblement.
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2 MESURE POUR RÉDUIRE LES EFFETS DU REMBLAIEMENT

2.1 Bilan concernant les effets

La petite surface de la zone remblayée et sa position ne viendra pas bouleverser les principes des
écoulements des eaux sur le site.

2.2 Suivi qualitatif des eaux

2.2.1.Contrôle de la qualité des matériaux de comblement

Le contrôle des matériaux en amont de leur dépôt en eau permettra d’assurer la préservation de
la qualité de la nappe.

Caractère inerte de matériaux

Les matériaux utilisés pour le comblement devront correspondre à la définition des déchets
inertes est donnée par l’alinéa 4 de l’article R.451-8 du code de l’environnement :

[…] Déchets inertes : tout déchet qui ne subit aucune modification physique, chimique ou
biologique importante, qui ne se décompose pas, ne brûle pas, ne produit aucune réaction physique ou
chimique, n'est pas biodégradable et ne détériore pas les matières avec lesquelles il entre en contact
d'une manière susceptible d'entraîner des atteintes à l'environnement ou à la santé humaine. […]

Avant d’être acceptée sur site, toute livraison de matériaux inertes doit être accompagnée d’un
document préalable valide (daté et signé) sur site attestant des caractéristiques des matériaux et de
leur provenance. Au terme de cette procédure d’acceptation, un document contractuel est établi entre
l’émetteur des déchets et le titulaire de l’exploitation.

Contrôle et suivi des déchets

Les matériaux inertes arrivant sur le site devront être soumis à une double étape de validation :

Un premier contrôle visuel est opéré lors de l’arrivée du camion chargé sur le site. Dans un second
temps et en cas d’acceptation, les matériaux inertes sont déversés, sous la surveillance du responsable
d’exploitation, sur une zone de contrôle permettant la seconde vérification visuelle sur une aire de
dépotage hors de la zone de remblai. Ainsi, aucun matériau ne peut être déversé directement dans le
bassin.

La livraison de matériaux non conformes ne respectant pas les critères d’admission est
systématiquement refusée avec information au préfet.

Le suivi des remblais est nécessaire avec émission de bordereaux d’admission et tenue d’un
registre.

2.2.2.Protocole d’intervention en cas de déversement de polluants

De même, les mesures de sécurité appliquée par l’exploitant dans le cadre de son activité
permettront de préserver la qualité de la ressource.

2.2.3.Suivi de la qualité des eaux

Pendant toute la durée de l’activité, un contrôle de la conformité physicochimique des eaux en
interaction avec les remblais devra permettre de vérifier la préservation de la qualité des eaux. Les
paramètres concernés par les analyses seront : pH, conductivité, MEST, DCO, DBO5, métaux lourds et
hydrocarbures totaux.
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La mise en place de 2 ou 3 piézomètres permettra une surveillances du niveau des eaux et des
analyses de la qualité des eaux. Un compte rendu annuel sera remis à l’inspection des installations
classées.
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PARTIE 4 : CONCLUSION

Le projet de remblaiement a un impact quantitatif très faible au droit des captages AEP les plus
proches. Le projet ne sera pas à l’origine d’un barrage aux écoulements en cas de crue de la Marne.

Le projet ne sera pas à l’origine d’un barrage aux écoulements en cas de crue de la Marne.

D’un point de vue qualitatif, les mesures pour assurer la qualité des remblais utilisés et le suivi
qualitatif de la nappe mis en place permettront d’assurer la préservation de la qualité des eaux pour
les zones à forts enjeux (AEP).
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ANNEXE 3 
PLAN ACTUEL DU SITE 

 
  



Étude de l’effet sur l’hydrogéologie du projet de remblaiement partiel d’un étang sur une carrière alluvionnaire - 
Commune d’Athis (51) – Société Charles MORONI 

AH2D Environnement – Mai 2019 – LD/CA                                                                                                                                 37   

 



Étude de l’effet sur l’hydrogéologie du projet de remblaiement partiel d’un étang sur une carrière alluvionnaire - 
Commune d’Athis (51) – Société Charles MORONI 

AH2D Environnement – Mai 2019 – LD/CA                                                                                                                                 38   

ANNEXE 4 
CONTEXTE GEOLOGIQUE 
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ANNEXE 5 
CAPTAGES AEP A PROXIMITE DU PROJET  
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ANNEXE 6 
ÉTUDE HYDROGEOLOGIQUE DANS LE CADRE D’UNE DEMANDE 
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Note sur l’impact hydraulique de l’étang du lieu-dit du « chemin 
des Postes » 

Commune d’Athis 
 

Avril 2020 

1.PREAMBULE  

La présente note porte sur l’évaluation de l’impact hydraulique du comblement partiel de l’étang du 
lieu- dit « du chemin des postes ». Ce dernier est issu de l’activité extractrice passée dûment autorisée. Ce 
document constitue un complément de l’étude « Étude de l’effet, sur l’hydrogéologie, du projet de remblaie-
ment partiel d’un étang sur une carrière alluvionnaire » réalisée par AH2D Environnement et fournit à l’ad-
ministration en juillet 2019. 

2.CONTEXTE 

2.1 Contexte générale 

Le site se localise en bordure Sud de la plaine alluviale de la Marne au Nord-Ouest du village d’Athis. 
Cette zone présente de nombreux plans d’eau issus de l’activité extractive. 

Figure 1 : localisation générale du plan d'eau ( Source Géportail) 



 

 

2 
Note de synthèse – Impact hydraulique du comblement de l’étang au lieu-dit « du chemin des 

Postes » - Commune d’Athis 

2.2 Caractéristiques topographiques du site 

La surface à combler présente une superficie de 3.8 hectares ; les abords de l’étang sont libres de tout 
obstacle aux crues (pas de digues ni merlons). Le terrain naturel environnant est à la cote 71.80 m NGF ; le 
fond est donné à une cote de 66.10 m NGF d’après plan ci-dessous (figure 2). 

Le comblement partiel se fera jusqu’à laisser 30 à 80 cm de décaissement par rapport au terrain naturel 
– 60 cm en moyenne, soit jusqu’à la cote de 71.20 m. 

 

 

Figure 2 : plan de l'eau dans sa configuration initiale 

3.VOLUME DE STOCKAGE PERDU 

Comme l’illustre la figure en page suivante, Le comblement envisagé concerne géométriquement par-
lant le volume suivant : 

V = 3.8 ha x (71.20-66.10) = 193 800 m3 

Une partie de ce volume est occupé aujourd’hui en permanence par de l’eau : le niveau piézométrique 
reconstitué par le calcul (figure 10 issue du rapport « Étude de l’effet, sur l’hydrogéologie, du projet de rem-
blaiement partiel d’un étang sur une carrière alluvionnaire ») est de 70.50 m NGF. 

Le volume libre d’eau en temps normal et qui sera comblé, est donc le suivant : 

V= 3.8 ha x (71.20-70.5) = 26 600 m3 c’est donc ce volume qui sera retranché dans le stockage de crue. 



 

 

3 
Note de synthèse – Impact hydraulique du comblement de l’étang au lieu-dit « du chemin des 

Postes » - Commune d’Athis 

 

Figure 3 : schématisation du comblement de l'étang 

 

4.IMPACT EN TEMPS DE CRUE DE LA MARNE 

Le site se localise dans le champ d’inondation de la Marne ; les documents d’études préparatoires à 
l’établissement des PPRI sur ce secteur (DDT51-2016) permettent de préciser les conditions d’inondation. 

L’étang se situe dans la frange sud du champ d’inondation de la Marne, large de plusieurs kilomètres et 
inondé par les plus grandes crues passées (1983,1955,1924,1910). 

 

 

Figure 4 : étude préparatoire à l'établissement du PPRI (Source : DDT51) 

Les données publiées permettent d’établir que le secteur est rapidement inondé, la côte de début 
d’inondation franche étant entre 72 et 72.50 m NGF environ correspond à des crues fréquentes. 
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Figure 5 : Niveau de la crue PPRI autour du site 

 

 

Figure 6 : Niveau de la crue PPRI autour du site 
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Figure 7 : Plan de l’inondation « PPRI » (ddt51-2016) 

 

Ceci signifie notamment que : 

 la zone de l’étang (cote autour de 72) est inondée dès des crues très fréquentes, sans doute tous 

les ans. 

 La vitesse de montée des eaux de l’ordre de 18 cm par tranche de 100 m3/s et la durée longue des 

crues de Marne conduisent à un envahissement tout de suite du volume libre disponible au niveau 

de l’actuel étang (30 000 m3) qui est situé sous le niveau naturel des terrains environnants. 

5.CONCLUSION 

En conclusion, nous pouvons assurer que le comblement partiel de l’étang ne conduira à aucune mo-
dification des conditions d’inondation de la plaine rive gauche de la Marne dans le secteur d’Athis-
Tours/M. car le volume à combler situé sous le niveau du terrain naturel se remplit aujourd’hui dès les 
débuts de l’inondation à très bas débit en Marne et ne contribue pas à proprement parler à la dynamique 
d’amortissement de la crue par débordement dans la plaine. 


	PubLUKO.pdf
	Cabinet LUKOWSKI Philippe 
	PEDOLOGIE 
	GEOLOGIE 
	HYDROLOGIE 
	HYDROGEOLOGIE 
	AUDIT - SUIVI D’EXPLOITATION 
	ETUDES D’IMPACT 
	DOSSIERS REGLEMENTAIRES 

	Demande de modif de REE.pdf
	PubLUKO.pdf
	Cabinet LUKOWSKI Philippe 
	PEDOLOGIE 
	GEOLOGIE 
	HYDROLOGIE 
	HYDROGEOLOGIE 
	AUDIT - SUIVI D’EXPLOITATION 
	ETUDES D’IMPACT 
	DOSSIERS REGLEMENTAIRES 

	pl 2 - PHASAGE D'EXPLOITATION.pdf
	Model





